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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, LE QUINZE MARS.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  8 mars 2024, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Madame

HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  M.  SANTIAGO,  Mme  SICAULT,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme DE CARVALHO, Mme LALOUE-BIGOT, Mme GELOT, Mme BIKONDI,
M. BOCHE, Mme ZAGHOUANI, M. SUZZARINI, Mme MORIN, Conseillers
Municipaux,  Mme  HAMON,  Adjoints,  M.  VANTHOURENHOUT,  Mme
SEBENE, Mme DIAZ, M. SOUBIEUX, Mme TESTE, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. VESQUES (Mandataire M. SOUBIEUX), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
Mme PREVOT (Mandataire Mme HAMON), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANNEAU (Mandataire Mme RALUY-SAVOY).

Etait absent excusé : M. BOUCHAJRA.

Secrétaire(s) de séance : Romain SUZZARINI 

-:-

Chaque année, la notification des taux d’imposition doit être adressée aux
services préfectoraux avant le 15 avril. 

Ces taux s’appliquent sur la base d’imposition déterminée par les services
fiscaux  de  l’Etat,  et  connaît  chaque  année  une  revalorisation  forfaitaire
nationale  obligatoire  fixée par  la  loi  de  finances.  Les bases fiscales  sont
revalorisées à hauteur  de l’indice des prix à  la  consommation harmonisé
(IPCH), portant l’inflation sur un an glissant. 

Ce taux est fixé à 3,9 % pour 2024.

Vu  le  code  général  des  impôts  et  notamment  les  articles  1379,  1407  et
suivants ainsi que l’article 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux et au vote
des taux d’imposition,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2403_059

OBJET

Fixation des taux
d'imposition 2024

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
26

Nombre de votants
32

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Vu les délibérations DFI2303_285 du 24 mars 2023 et DFI2305_320 du 26
mai 2023 concernant la fixation des taux 2023,

Vu le budget principal 2024, équilibré en section de fonctionnement par un
produit fiscal de 13 277 739 €,

Vu l’avis de la Commission de Finances du 6 mars 2024,

Vu l’avis du Bureau Municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- Décide de ne pas augmenter les taux d’imposition par rapport à l’année
2023 et de les reconduire à l’identique sur 2024 soit :

 Taxe  d’habitation  sur  les  résidences  secondaires  et  autres
locaux meublés non affectés à l’habitation principale : 16,02 %

 Taxe foncière sur les propriétés bâties : 48,26 %

 Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 69,48 %

L’état 1259 sera complété en conséquence dès sa notification par la direction
régionale  des  finances  publiques  et  cette délibération  sera  notifiée  à
l’administration fiscale.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,  la  présente  délibération  a  été  transmise au Représentant  de  l'Etat  le  22  mars  2024 et  que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Romain SUZZARINI
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 19 mars 2024

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 








